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 Règlement 2009/219
   JO L 087 31.03.2009, p. 0109 Résumé

Adaptation de certains actes à la procédure de réglementation avec contrôle, règlement
"omnibus", deuxième partie

OBJECTIF : adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle de certains actes soumis à la procédure de codécision visée à l'article
251 du traité (Règlement « omnibus » -2  partie).ème

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à
la Commission (comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE qui a introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les
mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de
codécision, y compris en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments non essentiels.

Conformément à la déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission relative à la décision 2006/512/CE, pour
que cette nouvelle procédure soit applicable aux actes déjà en vigueur adoptés selon la procédure de codécision, ceux-ci doivent être adaptés
conformément aux procédures applicables.

La présente proposition couvre  à adapter à la nouvelle procédure de réglementation avec contrôle (la liste des actes est47 actes législatifs
annexée à la proposition). Les modifications à apporter aux actes concernent uniquement les procédures de comité et ne nécessitent donc
pas de transposition par les États membres dans le cas des directives.

Adaptation de certains actes à la procédure de réglementation avec contrôle, règlement
"omnibus", deuxième partie

En adoptant le rapport de M. József  (PPE-DE, HU), la commission des affaires juridiques a modifié, en 1  lecture de la procédureSZÁJER ère

de codécision, la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil adaptant une série d'instruments, soumis à la procédure
visée à l'article 251 du traité, à la décision du Conseil 1999/468/CE, modifiée par la décision 2006/512/CE, eu égard à la procédure de
réglementation avec contrôle ? 2  partie.ème

Le rapport contient un nombre limité d'amendements proposés par d'autres commissions dans les avis qu'elles ont transmis sous forme de
lettres, ainsi que quelques amendements ayant trait aux dossiers de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité
alimentaire, qu'elle propose dans son avis. Un amendement de nature technique vise à préciser une référence figurant dans l'une des
directives.

Adaptation de certains actes à la procédure de réglementation avec contrôle, règlement
"omnibus", deuxième partie

Le Parlement européen a adopté une résolution législative modifiant la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
adaptant une série d'instruments, soumis à la procédure visée à l'article 251 du traité, à la décision du Conseil 1999/468/CE, modifiée par la
décision 2006/512/CE, eu égard à la procédure de réglementation avec contrôle ? 2  partie.ème

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. József  (PPE-DE, HU), au nom de la commission desSZÁJER
affaires juridiques.

Les amendements adoptés en 1  lecture de la procédure de codécision résultent d?un compromis négocié entre le Parlement et le Conseil.ère

Adaptation de certains actes à la procédure de réglementation avec contrôle, règlement
"omnibus", deuxième partie

OBJECTIF : adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle (comitologie) de certains actes soumis à la procédure de codécision
(Règlement « omnibus » - 2   partie).ème

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (CE) n° 219/2009 du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du
Conseil de certains actes soumis à la procédure visée à l'article 251 du traité, en ce qui concerne la procédure de réglementation avec
contrôle.
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CONTENU : à la suite d?un accord en première lecture avec le Parlement européen, le Conseil a adopté un règlement alignant 47 actes
 (annexés au Règlement) sur les nouvelles règles de comitologie. La décision 2006/512/CE a introduit la procédure delégislatifs

réglementation avec contrôle pour les mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de
base adopté selon la procédure de codécision, y compris en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux
éléments non essentiels.

Le présent règlement confère au Conseil et au Parlement un droit de contrôle en ce qui concerne les règles relatives à l'aide humanitaire, aux
entreprises, à l'environnement, à Eurostat, au marché intérieur, à la santé et à la protection des consommateurs ainsi qu'à l'énergie et aux
transports.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20/04/2009.


